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Deux lauréats distingués dans le cadre de la 

remise du prix "Salut l'étranger!" 2005 
 
La chancellerie d'Etat communique: 
 
Placée sous la présidence du conseiller d'Etat Bernard Soguel, chef du Département de 
l'économie, et du nouveau président de la Communauté de travail pour l'intégration des 
étrangers (CTIE) et président du prix "Salut l'étranger!" M. Claude Bernoulli, la remise du 
prix 2005 "Salut l'étranger!" s'est tenue jeudi 22 décembre au Château de Neuchâtel. A 
l'occasion de cette 11ème édition, deux lauréats ont été récompensés, retenus parmi 25 
candidats: l'association Bel Horizon de La Chaux-de-Fonds et le Centre scolaire du Val-
de-Ruz, collège de La Fontenelle de Cernier, qui se sont vu remettre respectivement un 
chèque d'un montant de 5000 francs et de 2000 francs. 
 
Créé en 1995 par le Conseil d'Etat à la suite de manifestations mises sur pied en 1994 
par le Bureau du délégué cantonal aux étrangers, la CTIE et d'autres partenaires, le prix 
"Salut l'étranger!" veut récompenser des personnes qui, par des actes concrets, des 
gestes, des propos ou encore des comportements, ont agi en faveur de la tolérance et de 
la compréhension interethnique. 
 
Des actions méritantes 
 
Distinguée par le premier prix du concours, l'association Bel Horizon est composée d'une 
équipe de bénévoles ayant œuvré à l'ouverture d'un espace d'échanges et de rencontre, 
comprenant notamment un Cybercafé destiné aux migrants et habitants des Montagnes 
neuchâteloises. En récompensant cette association chaux-de-fonnière, le jury a voulu 
mettre en exergue la volonté et le courage de son fondateur, M. Jean-Paul Mahoro, 
requérant d'asile du Burundi, arrivé en Suisse en 2003 et récemment reparti au Rwanda. 
M. Mahoro s'est fortement engagé pour soutenir avec intelligence et discernement de 
nombreux requérants d'asile. 
 
Le deuxième prix a été remis au Centre scolaire du Val-de-Ruz, collège de La Fontenelle, 
qui développe depuis plusieurs années des activités en faveur de la tolérance et du 
dialogue interculturel, tout en conduisant des projets permettant aux élèves étrangers de 
s'intégrer harmonieusement dans le cadre de leur scolarité. Ainsi, lors de son 125ème 
anniversaire qui s'est tenu cette année, La Fontenelle a choisi de valoriser le dialogue 
entre les 41 nationalités représentées par les différents élèves du collège. Si ce genre 
d'actions est également menée ailleurs dans le canton, le jury a été sensible au fait qu'elle 
s'est déroulée dans un cadre non urbain et qu'elle a été bien relayée publiquement dans 
la région. 
 
 
Neuchâtel, le 22 décembre 2005 
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